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Cautionnement

Cautionnement. Accord du conjoint. Régime
matrimonial de la communauté universelle.
Accord équivalent à une caution (non).
Application art. 1326 Code civil (non)

Cour d’appel de Paris du 13 juin 2000

Une banque avait consenti trois prêts à une société,
garantis par le cautionnement solidaire du gérant.
Suite à la défaillance de la société, la banque assi-

gna en paiement la caution dont l’épouse intervint volon-
tairement à la procédure.

Ces derniers demandèrent l’annulation des engage-
ments de caution au motif qu’ayant adopté le régime de la
communauté universelle, l’accord de l’épouse pour voir
engager le patrimoine commun et figurant sur les actes de
caution sous la forme de «Bon pour accord» précédée de
sa signature, équivalait pour elle à se porter caution soli-
daire de la société. Cet accord devait donc être soumis au
formalisme du cautionnement tel qu’exigé par l’article
1326 du Code civil.

La cour d’appel de Paris a rejeté cette demande en
confirmant le jugement rendu par le tribunal de com-
merce de Paris. Elle a considéré qu’en apposant la men-
tion manuscrite «Bon pour accord » sur les actes de cau-
tion, l ’épouse avait «régulièrement donné son
consentement exprès au cautionnement de son conjoint
sans pour autant se porter personnellement caution non-
obstant leur régime de communauté universelle».
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